
République française

Département des Vosges

COMMUNE DE CHARMES
Séance du 23 novembre 2020

Membres en exercice :
27

Présents : 22

Votants: 24

Pour: 24

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 13/11/2020
L'an deux mille vingt et le vingt-trois novembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Patrick BOEUF

Présents : Ghania AVILES, Sylvain BEAUCHET, Maryse BEGUS,
Virginie BERETTA, Patrick BOEUF, Gérard CLAUDEL, Claude
CROSTA, Pascal FRANCOIS, Gérard GORIUS, Jordan
GROSSE-CRUCIANI, Patricia GUICHARD, Virginie JEAN, Camille
LAFARGE, Thierry MANESSIER, Céline MARTIN, Raphaël MICHELET,
Céline POLI, Bertrand SIMON, César SIMONIN, Emilie THOUVENOT,
Christophe VOINOT, Géraldine XEMARD

Représentés:  Marie-Noèle BOUTET par Patrick BOEUF, Elodie
TAPUTU par Camille LAFARGE

Excusés:  Robert COLIN, Muriel DEVINCEY, Cédric SOUAILLAT

Absents:

Secrétaire de séance: Céline POLI

Objet: FINANCES- Budget Forêt - Décision Modificative n° 1 - DEL_2020_085

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14,

Vu l'article 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que
les décisions modificatives au budget primitif de l'année N doivent être effectuées avant
janvier de l'année N+1

Vu le budget primitif adopté le 22 juillet 2020,

Précisant que cette modification a pour objet :

 Une créance irrécouvrable pour admission en non-valeurs

Vu l'avis favorable de la commission des Finances-Personnel-Communication du 16
novembre dernier,

Il convient donc de voter l’ouverture des crédits pour permettre leur comptabilisation :
RF

Préfecture des VOSGES

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 25/11/2020

088-218800902-20201123-DEL_2020_085-DE



DEPENSES de FONCTIONNEMENT
Chapitre 65/6541 Créances admises en non-valeur + 75.00
Chapitre 61/61524 Entretien bois et Forêts  75.00

-D É L I B É R A T I O N –

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  à l'unanimité

  APPROUVE la décision modificative n°1 du budget annexe « Forêt»

       Pour extrait certifié conforme
       Le Maire :
       Patrick BOEUF
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